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Rapport du commissaire aux comptes  
sur les comptes annuels 

Assemblée générale d’approbation des comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
 
Aux Adhérents de l’Association FEDERATION DES PARCS NATURELS REGIONAUX DE 
FRANCE 
 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’association FEDERATION DES PARCS NATURELS REGIONAUX DE 
FRANCE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
����������	
������ 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. � 
 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 

Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 
 



 
    
 
 

Association FEDERATION DES PARCS NATURELS REGIONAUX DE FRANCE 
Exercice clos le 31 décembre 2024  Page 3 sur 4 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du trésorier et dans les autres documents adressés 
aux membres de l’association sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le bureau. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
 
 

Fait à Paris le 17 mars 2025 

Le Commissaire aux Comptes 
Baker Tilly STREGO 

Brice ROGIR 
 



          Comptes annuels 

Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024

Bilan actif

Amortissements Net au Net au

Dépréciations 31/12/2024 31/12/2023

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, licences, logiciels, droits et valeurs similaires -                      -                      -                       -                      
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains 684 709 684 709 0
Constructions 4 123 897 127 832 3 996 065 3 423 543
Installations techniques, matériels et outillages industriels
Autres immobilisations corporelles 162 255              110 411              51 844                 34 218                
Immobilisations corporelles en cours 0 0 878 994
Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations

Immobilisations financières

Participations et créances rattachées 
Autres titres immobilisés 
Prêts 
Autres 31 504                31 504                 30 910                

Total I 5 002 365           238 243              4 764 122            4 367 665           

ACTIF CIRCULANT

Stocks

Matières premières et autres approv.
En cours de production de biens 
En cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises
Avances et acomptes versés sur commandes 

Créances

Usagers et comptes rattachés 1 742 184           37 695                1 704 489            721 785              
Créances reçues par legs ou donations
Autres créances 64 617                64 617                 68 976                

Divers

Valeurs mobilières de placement -                      -                       -                      
Instruments de trésorerie 
Disponibilités 2 362 221           2 362 221            2 377 488           
Charges constatés d'avance 9 721                  9 721                    8 630                  

Total Il 4 178 743           37 695                4 141 048            3 176 879           

Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion - Actif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 9 181 108           275 938              8 905 170            7 544 543           

Legs nets à réaliser :
acceptés par les organes statutairement compétents
autorisés par l'organisme de tutelle

Dons en nature restant à vendre :

Brut

FÉDÉRATION DES PARCS NATURELS 
RÉGIONAUX DE FRANCE



           Comptes annuels 

Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024

Bilan passif

Net au Net au 

31/12/2024 31/12/2023

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise

Première situation nette établie -                          -                          

Fonds statutaires -                          -                          

Dotations non consomptibles -                          -                          

Autres fonds propres sans droit de reprise 1 537 564               1 406 527               

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires -                          -                          

Autres fonds propres avec droit de reprise -                          -                          

Ecarts de réévaluation -                          -                          

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles -                          -                          

Réserves pour projets de l'entité 91 576                    91 576                    

Autres réserves

Report à nouveau -                          -                          

Excédent ou déficit de l'exercice 247 631                  131 037                  

SITUATION NETTE 1 876 772               1 629 141               

Fonds propres consomptibles -                          -                          

Subventions d'investissement 284 177                  300 000                  

Provisions réglementées -                          -                          

Total I 2 160 949               1 929 141               

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations -                          -                          

Fonds dédiés 125 881                  98 682                    

Total Il 125 881                  98 682                    

PROVISIONS

Provisions pour risques 233 604                  220 725                  

Provisions pour charges 297 509                  270 093                  

Total III 531 113                  490 818                  

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs) -                    -                    

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 3 489 378         3 661 768         

Emprunts et dettes financières diverses 1 026                1 001                

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 250 430            310 962            

Dettes des legs ou donations -                          -                          

Dettes fiscales et sociales 502 113 439 556

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0 0

Autres dettes 3 813 21 902

Instruments de trésorerie 0 0

Produits constatés d'avance 1 840 468 590 714

Total IV (1) 6 087 228 5 025 903

Ecarts de conversion passif (V) 0 0

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 8 905 170 7 544 543

(1) Dont à plus d'un an (a) 3 685 201 3 489 477

Dont à moins d'un an (a) 2 402 026 1 536 426

(2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque

(3) Dont emprunts participatifs

(a) A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours

FÉDÉRATION DES PARCS NATURELS RÉGIONAUX DE 
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          Comptes annuels 

Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024

Compte de résultat 

Exercice N Exercice N-1

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 1 241 737               1 227 910               
Ventes de biens et de services 46 108                    48 177                    
     Ventes de biens 180                         285                         
          Dont ventes de dons en nature
     Ventes de prestations de services 45 928                    47 892                    
          Dont parrainages
Produits de tiers financeurs 2 328 112               1 955 489               
     Concours publics et subventions d'exploitation 2 123 898               1 789 469               
     Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible -                         -                         
     Ressources liées à la générosité du public
          Dont Dons manuels -                         10 400                    
          Dont Mécénats -                         -                         
          Dont Legs, donations et assurances-vie -                         -                         
     Contributions financières 204 215                  155 620                  
Reprises sur amort., dépréciations, provisions et transferts de charges 468 888                  290 108                  
Utilisation des fonds dédiés 98 682                    69 115                    
Autres produits 17 785                    3 911                      
Total I 4 201 311               3 594 711               

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises -                         -                         
Variation des stocks -                         -                         
Autres achats et charges externes 1 309 059               1 163 209               
Aides financières -                         10 400                    
Impôts, taxes et versements assimilés 133 421                  117 912                  
Salaires et traitements 1 349 874               1 175 721               
Charges sociales 567 687                  491 399                  
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 141 652                  12 734                    
Dotations aux provisions 91 459                    142 105                  
Reports en fonds dédiés 125 881                  98 682                    
Autres charges 214 925                  209 998                  
Total Il 3 933 958               3 422 159               

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 267 353                  172 552                  

PRODUITS FINANCIERS

De participation -                         -                         
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 10 306                    8 813                      
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges -                         -                         
Différences positives de change -                         -                         
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement -                         -                         
Total III 10 306                    8 813                      

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions -                         -                         
Intérêts et charges assimilées 28 162                    27 860                    
Différences négatives de change -                         
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement -                         -                         
Total IV 28 162                    27 860                    

2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) 17 856-                    19 048-                    

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 249 497                  153 504                  

FÉDÉRATION DES PARCS NATURELS RÉGIONAUX DE 
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          Comptes annuels 

Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024

Compte de résultat 

Exercice N Exercice N-1

FÉDÉRATION DES PARCS NATURELS RÉGIONAUX DE 
FRANCE

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion -                         -                         
Sur opérations en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges -                         -                         
Total V -                         -                         

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion -                         20 084                    
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions -                         937                         
Total VI -                         21 021                    

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -                         21 021-                    

Participation des salariés aux résultats (VII) -                         -                         
Impôts sur les bénéfices (VIII) 1 865                      1 446                      

Total des produits (I+III+V+IX) 4 211 617               3 603 523               

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII+X) 3 963 986               3 472 486               

+ Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs
- Engagements à réaliser sur ressources affectées

EXCEDENT OU DEFICIT 247 631                  131 037                  

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature -                         
Prestations en nature
Bénévolat -                         
TOTAL -                         -                         

-                         -                         
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature -                         -                         
Personnel bénévole -                         -                         
TOTAL -                         -                         



Comptes annuels

Exercice du ����������

au 31/12/2024

Règles et méthodes comptables

Désignation :

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Règles générales

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

FÉDÉRATION DES PARCS NATURELS RÉGIONAUX DE 
FRANCE
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Le total du bilan au 31/12/2024 est de 8 905 170 euros et le compte de résultat de l'exercice, présenté
sous forme de liste, dégage un excédent de 247.631 euros. L'exercice a une durée de 12 mois,
recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base :
- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices.
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs
acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur
vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange.

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes
non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de
tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner
selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à
l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix
d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus
nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément à l'utilisation prévue,
sont comptabilisés en charges.

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis et présentés conformément aux
dispositions des règlements 2018-06 de l'ANC relatifs aux modalités d'établissement des comptes
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, et ANC 2014-03 du plan comptable
général

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques.



Comptes annuels

Exercice du ����������

au 31/12/2024

Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue.

* Logiciels : 3 ans

* Agencements : 10 ans

* Matériel de bureau : 5 ans

* Matériel informatique : 4 ans

* Mobilier : 10 ans

L'immeuble, situé Rue des petits hôtels, est décomposé et amorti selon les durées de vie suivantes :

 * Structure de l'immeuble et gros œuvre : 50 ans

 * Etanchéité et couverture : 20 ans

 * Plomberie, chauffage et ventilation : 20 ans

 * Menuiseries extérieures et intérieures : 15 ans

15 ans

* Revêtements de sols (faïence, parquets) : 15 ans

* Electricité : 15 ans

* Peinture : 10 ans

* Mobilier fixe : 10 ans

Créances

Provision pour risques

FÉDÉRATION DES PARCS NATURELS RÉGIONAUX DE 
FRANCE

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur
d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'association à l'égard d'un tiers, 
susceptible d'être estimée avec une fiabilité suffisante, et couvrant des risques identifiées, fait l'objet 
d'une comptabilisation au titre de provision.

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non
décomposables à l'origine.

Les valeurs résiduelles des immobilisations sont considérées comme nulles car non significatives ou
non mesurables.



Comptes annuels

Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024

Changement de méthode comptable

Les méthodes d'évaluation et de présentation des comptes annuels retenues pour cet exercice n'ont pas été

modifiées par rapport à l'exercice précèdent.

Produits et charges exceptionnels

Rémunération du Président Délégué

Réserve pour projets associatifs

La réserve pour projets associatifs est portée à 91.576 €, affectée à :

- la mise en place de la stratégie nationale tourisme;

- le renforcement du lobbying parlementaire;

- la consolidation du programme d'activité en cas de désengagement de certains financeurs.

Engagements de retraite - Indemnité de fin de carrière

- calcul basé sur le salaire en fin de carrière ;

- calcul retenant les droits accumulés en fin de carrière, méthode rétrospective proratisée sur l'ancienneté;

- la quotité de droits cumulés en fin de carrière est basé sur la convention collective ;

- départ volontaire ou à l'initiative du salarié ;

- Taux d'actualisation retenu : 3 % ;

- Taux moyen de charges sociales : 53,6 % ;

- Taux moyen d'augmentation des salaires : 1,5 % ;

- Taux de rotation faible pour le personnel de 40 ans et plus.

Le président délégué de la Fédération des Parcs Naturels Régionaux de France, Monsieur Philippe
Gamen, est rémunéré à compter de la date de l'assemblée générale du 4 avril 2024, au titre de l'article
267-7-1°-d du Code Général des Impôts. La rémunération brute allouée au titre de l'exercice 2024
s'élève à 27 830,44 €. Pour les trois premiers mois de l'exercice 2024, l'indemnité versée dans le cadre
de la tolérance fiscale des 3/4 du smic, s'éleve à 4 156,38 €.

En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au
moment de son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces
indemnités. Elles sont déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité conventionnelle une méthode
tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance
de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles.

Le montant provisionné dans les comptes de l'association au titre des engagements pour départ à la 
retraite d'élève à la clôture de l'exercice à 297 509 €. Les hypothèses retenues pour l'évaluation de 
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Néant



Informations sur les contributions volontaires en nature

L'association ne bénéficie d'aucunes contributions volontaires en nature, c'est pourquoi les montants 
mentionnés au pied du compte de résultat sont nuls.

Comptes annuels

Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024
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 Comptes annuels

Exercice du ����������

au ����������

Notes sur le bilan

Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début 
d'exercice

Augmentation Diminution
En fin 

d'exercice

- Frais établissement, recherche et développement

- Donations temporaires d'usufruit

- Concessions brevets licences marques logiciels

- Immobilisations incorporelles en cours

- Avances et acomptes

Immobilisations incorporelles 0 0 0 0

- Terrains 684 709 684 709

- Constructions sur sol propre 3 423 543 1 385 063 684 709 4 123 897

- Constructions sur sol autrui

- Installations générales, agencements aménag. const.

- Installations techniques, matériel et outillage

- Installations générales, agencements aménag. divers 0

- Matériel de transport

- Matériel de bureau et informatique mobilier 130 809 31 466 162 275

- Emballages récupérables et divers

- Immobilisations corporelles en cours 878 994 506 069 1 385 063 0

- Avances et acomptes

Immobilisations corporelles 4 433 346 2 607 307 2 069 772 4 970 881

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 0 0 0 0

- Participations évaluées par mise en équivalence

- Autres participations

- Autres titres immobilisés 0

- Prêts et autres immobilisations financières 30 910 595 31 504

Immobilisations financières 30 910 595 0 31 504

ACTIF IMMOBILISE 4 464 256 2 607 901 2 069 772 5 002 386

FÉDÉRATION DES PARCS NATURELS 
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 Comptes annuels

Exercice du ����������

au ����������

Notes sur le bilan

Amortissement des immobilisations

Au début 
d'exercice

Augmentation Diminution
En fin 

d'exercice

- Frais établissement, recherche et développement

- Donations temporaires d'usufruit

- Concessions brevets licences marques logiciels 0

Immobilisations incorporelles 0 0 0 0

- Terrains

- Constructions sur sol propre 127 832 127 832

- Constructions sur sol autrui

- Installations générales, agencements aménag. const.

- Installations techniques, matériel et outillage

- Installations générales, agencements aménag. divers

- Matériel de transport

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 96 591 13 820 110 411

- Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles 96 591 141 652 0 238 243

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 96 591 141 652 0 238 243
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 Comptes annuels

Exercice du ����������

au ����������

Notes sur le bilan

Actif circulant

Etat des créances

Montant brut
Échéances

à moins d'un an
Échéances

à plus d'un an

Créances de l'actif immobilisé :

Créances rattachées à des participations

Prêts

Autres 31 504 31 504

Créances de l'actif circulant :

Créances clients et comptes rattachés 1 742 184 1 372 611 369 573

Créances reçues par legs ou donations

Autres 64 617 64 617

Charges constatées d'avance 9 721 9 721

Total 1 848 026 1 446 949 401 077

Prêts accordés en cours d'exercice

Prêts récupérés en cours d'exercice

Produits à recevoir

Montant

Créances clients et comptes rattachés - produits à recevoir 89 598

Personnel - produits à recevoir 600

Charges sociales - produit à recevoir

Impôts et taxes - produits à recevoir

Divers - produits à recevoir

Disponibilités - produits à recevoir

Total 90 198

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 947.591 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

FÉDÉRATION DES PARCS NATURELS 
RÉGIONAUX DE FRANCE



 Comptes annuels

Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024

Notes sur le bilan

Fonds propres

Tableau de variation des fonds propres

Variation des fonds propres
A l'ouverture de 

l'exercice
Affectation du 

résultat
Augmentation

Diminution ou 
consommation

A la clôture de 
l'exercice

Fonds propres sans droit de reprise 1 406 527 131 037 1 537 564

Fonds propres avec droit de reprise 0 0

Ecarts de réévaluation 0 0

Réserves 91 576 91 576

Report à nouveau 0 0

Excédent ou déficit de l'exercice 131 037 247 631 131 037 247 631

Situation nette 1 629 140 0 378 669 131 037 1 876 772

Fonds propres consomptibles 0

Subventions d'investissement 300 000 15 823 284 177

Provisions réglementées 0

TOTAL 1 929 140 0 378 669 146 861 2 160 948
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 Comptes annuels
Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024

Notes sur le bilan

Tableau des provisions

Provisions au 
début de 
l'exercice

Dotations de 
l'exercice

Reprises 
utilisées de 
l'exercice

Reprises non 
utilisées de 
l'exercice

Provisions à 
la fin de 

l'exercice

Litiges 0

Garanties données aux clients

Pertes sur marchés à terme

Amendes et pénalités

Perte de change

Charges sur legs ou donations

Pensions et obligations similaires 270 093 27 416 297 509

Restructurations

Impôts

Charges à répartir sur plusieurs exercices

Autres provisions pour risques et charges 220 725 26 543 13 665 233 604

TOTAL 490 818 53 959 0 13 665 531 113

Répartition des dotations et reprises :

Exploitation 53 959 13 665

Financières

Exceptionnelles
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 Comptes annuels

Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024

Notes sur le bilan

Fonds dédiés et reportés

Tableau de variation des fonds dédiés

Montant 
global

dont 
remboursem

ents
Montant global

dont fonds 
dédiés 

correspondant à 
des projets sans 

dépense au 
cours des deux 

derniers 
exercices

98 682 125 881,01 98 681,61 0,00 0,00 125 881,01 0

MCC formation inventaire 
patrimoine

7 000 7 000,00 0,00

MTECT opération restant à 
réaliser actes séminaire 
terre, fiches expériences

14 550 14 550,00 0,00

ANCT temps de travail et 
frais de structure B Galant 
annuaire

12 060 12 060,00 0,00

MTECT Opération restant à 
réaliser études label + frais 
de déplacement PM

6 700 6 700,00 0,00

ANCT temps de travail et 
frais de structure B Galant 
annuaire

6 500 6 500,00 0,00

MCC séminaire Roseau 
avril 2024

5 250 5 250,00 0,00

FCEN temps de travail 
label bas carbone

5 039 5 038,64 0,00

MCC création musicale 5 000 5 000,00 0,00

MCC Achat livre casterman 4 079 4 079,05 0,00

Transferts

A la clôture de l'exercice

Subvention d'exploitation 

Utilisations

FÉDÉRATION DES PARCS NATURELS 
RÉGIONAUX DE FRANCE

Variation des fonds dédiés 
issue de 

Reports
Montant global à 

l'ouverture de 
l'exercice



Tableau de variation des fonds dédiés (suite)

Montant 
global

dont 
remboursem

ents
Montant global

dont fonds 
dédiés 

correspondant à 
des projets sans 

dépense au 
cours des deux 

derniers 
exercices

RTE Appuis défis famille 3 342 3 342 0,00

CDC 3 Synthèses 
webinaires

3 000 3 000 0,00

MTECT opérations restant 
à réaliser : fiche label 
national

2 666 2 666 0,00

MCC actes séminaire 
valorisation

2 600 2 600 0,00

MCC temps de travail 
Arnaud Berat

2 422 2 422 0,00

EDF enquête indicateurs 2 000 2 000 0,00

CDC webinaires eau 2 000 2 000 0,00

CDC note d'orientation bois 
énergie

2 000 2 000 0,00

MCC Actes séminaire 
éducation culture

2 000 2 000 0,00

MCC fiches roeau pour 
séminaire matériaux 
biosourcés avril 2024

1 700 1 700 0,00

MCC Guide 1 500 1 500 0,00

MCC frais de mission A 
Berat pour formation

1 209 1 209 0,00

ENEDIS frais de mission P. 
Moutet

1 200 1 200 0,00

MTECT nouveau label 
écoquartier

1 065 1 065 0,00

GRT GAZ film 1 000 1 000 0,00

GRT GAZ note 
méthanisation

1 000 1 000 0,00

EDF valorisation graphique 
stage précarité énergétique

1 000 1 000 0,00

Variation des fonds dédiés 
issue de 

Reports

Utilisations

Transferts

A la clôture de l'exercice

FEDERATION DES PARCS NATURELS

REGIONAUX DE FRANCE

Montant global à 
l'ouverture de 

l'exercice

 Comptes annuels

Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024



ENEDIS  frais de 
déplacements

800 800 0,00

0 0,00

EDF réalisation film 
omexon

1 200,00 0 1 200,00

MCC 2022 Argumentaire 
PCI

1 500,00 0 1 500,00

MCC 2024 guides bonnes 
pratiques d'inventaire PCI

3 168,00 0 3 168,00

ENEDIS Missions sur des 
chantiers pilotes + 
infographie

1 465,00 0 1 465,00

GRTGAZ Note 
Méthanisation

1 000,00 0 1 000,00

CDC 2023 Note 
d'orientation bois énergie

2 000,00 0 2 000,00

MCC 2023 actes séminaire 
matériaux biosourcés

3 500,00 0 3 500,00

MTECT 2024 : 1 Mois CDD 
S. David

5 510,00 0 5 510,00

MTE 2024 Life eva 
décalage d'engagements

22 200,65 0 22 200,65

RTE 2024 1 Mois CDD M. 
Gontier 

5 726,00 0 5 726,00

MTE 2024 Life gestion 
décalage engagement

268,46 0 268,46

FEDERATION DES PARCS NATURELS

REGIONAUX DE FRANCE
 Comptes annuels

Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024

Montant 
global

dont 
remboursem

ents
Montant global

dont fonds 
dédiés 

correspondant à 
des projets sans 

dépense au 
cours des deux 

derniers 
exercices

Variation des fonds dédiés 
issue de 

Reports

Utilisations

Transferts

A la clôture de l'exercice

Montant global à 
l'ouverture de 

l'exercice



Tableau de variation des fonds dédiés (suite)

Montant 
global

dont 
remboursem

ents
Montant global

dont fonds 
dédiés 

correspondant à 
des projets sans 

dépense au 
cours des deux 

derniers 
exercices

MTECT 2024 2 films 
écoquartiers

2 200 0 2 200

MTECT 2024 étude 
adaptation eco quartier

8 000 8 000

MTE 2024 Life prairies 
(décalage d'engagement)

3 928 3 928

MTE 2024 Lifes entreprises  
(d'écalage d'engagement)

18 227 18 227

EDF 2024 Etude sur les 
usages de l'eau

8 000 8 000

EDF 2024 Fiches 
techniques sites pilotes

2 500 2 500

ANAH et MCC 2024 Film 
construction pierres sèches

1 200 1 200

ANAH et MCC 2024 
rédaction et mise en page 
fiches exemples

5 000 5 000

MCC 2024 Actes séminaire 
éducation culture

1 400 1 400

MTE 2024 Life Familles 
(décalage d'engagement)

2 449 2 449

MTE 2024 Life Forêt 
(décalage d'engagement)

4 551 4 551

MTE 2024 ENR (décalage 
d'engagement)

7 102 7 102

MTE 2024 Pollution 
lumineuse

13 786 13 786

0 0

0 0

0 0

Transferts

A la clôture de l'exercice

Reports

Utilisations

Montant global à 
l'ouverture de 

l'exercice

Variation des fonds dédiés 
issue de 

REGIONAUX DE FRANCE
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 Comptes annuels

Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024



Tableau de variation des fonds dédiés (suite)

Montant 
global

dont 
remboursem

ents
Montant global

dont fonds 
dédiés 

correspondant à 
des projets sans 

dépense au 
cours des deux 

derniers 
exercices

0 0 0 0 0 0 0

Projet ou catégorie de 
projet A

0

Projet ou catégorie de 
projet B

0

… 0

0 0 0 0 0 0 0

Projet ou catégorie de 
projet A

0

Projet ou catégorie de 
projet B

0

… 0

98 682 125 881 98 682 0 0 125 881 0

FEDERATION DES PARCS NATURELS

Contributions financières 
d'autres organismes 

Ressources liées à la 
générosité du public

Montant global à 
l'ouverture de 

l'exercice

REGIONAUX DE FRANCE

La partie des ressources (dons, subventions, etc.) dédiées par des tiers financeurs à des projets définis qui, à la clôture de l’exercice,
n’a pu être utilisée conformément à l’engagement pris à leur égard est comptabilisée au compte de passif « Fonds dédiés » avec pour
contrepartie une charge comptabilisée dans le compte « Reports en fonds dédiés ».

Les sommes inscrites au passif en « Fonds dédiés » sont rapportées en produit au compte de résultat au cours des exercices
suivants, au fur et à mesure de la réalisation du projet défini.

Variation des fonds dédiés 
issue de 

Reports

Utilisations

Transferts

A la clôture de l'exercice

TOTAL

 Comptes annuels

Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024



 Comptes annuels

Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024

Notes sur le bilan

Dettes

Etat des dettes

Montant brut
Échéances à 

moins d'un an
Échéances à 
plus d'un an

Échéances à 
plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (*)

Autres emprunts obligataires (*)

Emprunts (*) et dettes auprès des établissements de 

crédit dont :

- à 1 an au maximum à l'origine 1 026 1 026

- à plus de 1 an à l'origine 3 489 378 173 749 628 800 2 686 828

Emprunt et dettes financières divers (*) (**)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 250 430 250 430

Dettes des legs et donations

Dettes fiscales et sociales 502 113 502 113

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes (**) 3 813 3 813

Produits constatés d'avance 1 840 468 1 470 895 369 573

TOTAL 6 087 228 2 402 026 998 373 2 686 828

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice 172 390

(**) Dont envers les associés

Charges à payer

Montant

Factures non parvenues 164 338  

Personnel - congés à payer 136 982  

Personnel - autres charges à payer - cet 97 488  

Charges s/provision congés à payer et cet 138 771  

Organismes sociaux à payer

Etat charges a payer

Autres charges à payer 14 277  

Total 551 855
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 Comptes annuels
Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024

Notes sur le bilan

Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges 
d'exploitation

Charges financières
Charges 

exceptionnelles

Charges constatées d'avance 9 721  

Total 9 721 0

Produits constatés d'avance

Charges 
d'exploitation

Charges financières
Charges 

exceptionnelles

Produits constatées d'avance 1 840 468  

Total 1 840 468 0

Détail des produits constatés d'avance:

- EVA Logiciel 29 040  

- Marque 16 742  

- Actions diverses 58 804  

- Programme LIFE 602 308  

- Subventions publiques 2024 1 090 789  

- Contributions financières 2024 42 785  

TOTAL 1 840 468  

FÉDÉRATION DES PARCS NATURELS RÉGIONAUX 
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Comptes annuels

Exercice du 01/01/2024

au 31/12/2024

Notes sur le compte de résultat

Concours publics et subventions par nature et par catégories d'autorités administratives

Autorités 
administratives

Subventions 
d'exploitation

Concours 
Publics

Subventions 
d'exploitation

Etat 2 093 898  

Collectivités 
territoriales

30 000  

TOTAL 2 123 898  -  -  

0 0

FÉDÉRATION DES PARCS NATURELS RÉGIONAUX DE 
FRANCE

Nature du concours ou de la subvention octroyés
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